J.-C. Beacco
La problématique de la conférence 

Le cadre politique général dans lequel s’insère cette conférence a été décrit par Mme Battaini ainsi que sa place dans les activités de la Division des politiques linguistiques. Il me revient de développer  de manière programmatique, quelques aspects plus techniques de ces questions de politique linguistique éducative qui vont alimenter nos travaux.

Je soulignerai à nouveau, que dans l’esprit du CECR, l’objectif de ce projet n’est pas de constituer un curriculum européen commun pour les langues de scolarisation mais de constituer un inventaire problématisé des finalités, des objectifs, des instruments et des ressources nécessaires pour atteindre ces objectifs, à partir duquel chaque état ou région pourra décrire et localiser les options retenues dans son propre espace éducatif.

1. Approche holistique

Ces questions seront donc abordées dans la cadre de l’approche holistique des enseignements-apprentissages des langues qu’implique la notion de « compétence plurilingue et pluriculturelle » et celles, dérivées, de répertoire linguistique (ou répertoire de langues) ou celle de compétences transversales (aux usages et aux apprentissage des langues) ; cette approche est clairement décrite dans le Guide pour l’élaboration des politiques linguistiques éducatives en Europe où figure en bonne place les langues premières dans leurs relations avec les langues de l’école.

On y définit ainsi cette problématique :

«  Première langue (ou langue première) est le terme, d’origine scientifique, qui renvoie à ce que l’on entend généralement par le terme ordinaire de langue maternelle. Il désigne précisément la ou les variété(s) linguistique(s) acquise(s) dans la première enfance, jusqu’à deux ou trois ans environ. Cette variété a un statut spécial pour l’enfant, car elle assure sa découverte du monde, dans le cadre de sa première socialisation : les interactions langagières avec d’autres locuteurs sont nécessaires à son développement normal. Elle est celle dans laquelle la faculté humaine de langage s’investit pour la première fois dans une langue naturelle. Elle peut aussi être celle à travers laquelle l’enfant commence à découvrir et à s’approprier les « règles » de la langue (ou des langues) de son environnement proche, en même temps que celles des règles du comportement linguistique (par exemple : qui, comment et quand saluer ?).

[...]
Les questions de politique linguistique que pose la première langue sont les suivantes :

-
quand la langue de scolarisation est la même que langue première, il s'agit de décider si et comment prendre en compte dans les programmes scolaires et les démarches d'enseignement les compétences langagières des enfants, antérieures à la scolarisation, qui sont socialement différenciées. La question est d'ordre social, puisqu'il s'agit pour l'École d'assurer l'égalité des chances malgré les différences déjà présentes au début de la scolarisation

-
quand la langue de scolarisation n'est pas la langue première des élèves, il s'agit de décider quelle place à donner à celle-ci. La question est alors aussi d'ordre politique, puisque ce qui est en jeu relève de la conception de la cohésion nationale et de la création des appartenances de groupe. C'est aussi dans ce cadre qu'il convient de penser la question des langues des signes, puisqu'elles doivent être enseignées ».

Le question des langues premières et de leurs relation avec la/les langue/s de scolarisation est appréhendée ici dans un cadre général l’éducation plurilingue et pluriculturelle, telle qu’elle est définie dans le CECR puis dans le Guide...
« Le plurilinguisme est à entendre comme : 

· la capacité intrinsèque de tout locuteur à employer et à apprendre, seul ou par un enseignement, plus d'une langue. Cette compétence à utiliser plusieurs langues, à des degrés de compétence différents et pour des buts distincts, est définie dans le Cadre européen commun de référence (p. 129), en tant compétence « à communiquer langagièrement et à interagir culturellement d'un acteur social qui possède, à des degrés divers, la maîtrise de plusieurs langues et l'expérience de plusieurs cultures ». Cette compétence se matérialise dans un répertoire de langues que le locuteur peut utiliser. La finalité des enseignements est de développer cette compétence (d'où l'expression : le plurilinguisme comme compétence)

· une valeur éducative fondant la tolérance linguistique, c’est-à-dire l’acceptation positive de cette diversité : la prise de conscience par un locuteur du caractère plurilingue de ses compétences peut l'amener à accorder une valeur égale à chacune des variétés utilisées par lui-même et par les autres locuteurs, même si celles-ci n'ont pas les mêmes fonctions (communication privée, professionnelle, officielle, langue d'appartenance…). Mais cette prise de conscience doit être accompagnée et structurée par la langue de scolarisation, car elle n'est aucunement automatique (d'où l'expression : le plurilinguisme comme valeur).

Le plurilinguisme [...] constitue une conception du sujet parlant comme étant fondamentalement pluriel et il constitue une valeur, en tant qu'il est le fondement de la tolérance linguistique, élément capital de l'éducation interculturelle ».
On pose que la compétence linguistique des sujets parlants, qui s’investit dans plusieurs variétés linguistiques très proches (variété sociales d’une même langue nationale) ou lointaines (langues étrangères semblant distantes) est constituée de compétences transversales, qui peuvent être mises en oeuvre par ce que le CECRL désigne sous le terme de stratégies. Cette transversalité fonde la possibilité d’une démarche didactique partagée entre les langues de scolarisation et les LVE. Cette convergence est réclamée depuis longtemps, comme par exemple par E Roulet dans son ouvrage de 1980 : Langue maternelle et langue secondes. Vers une pédagogie intégrée (LAL, Crédif/Didier, Paris)

2. Première terminologie

Cette terminologie, adoptée dans le sillage du CECRL, doit être complétée par une terminologie minimale destinée à nommer les objets mêmes sur lesquels porte cette problématique éducative. Comme vous l’avez déjà noté, la DPL et le groupe ad hoc d’experts, après maintes discussions, que vous n’aurez aucun mal à reconstituer et dont je vous fais grâce, on opté pour les termes suivants :

Langue/s de l’école ou langue/s de scolarisation (en anglais : language/s of school education ou language/s of education, abréviation : LE) qui désigne génériquement la/les langue/s « officielle/s » de l’institution éducative, c’est-à-dire celle/s utilisée/s par les enseignants dans leur cours et par l’administration
Langue comme matière (en anglais : language as subject, abréviation : LS) pour désigner les enseignements spécifiquement consacrés à la/aux langue/s de l’école dans le cadre d’enseignement identifiés comme tels (par des programmes, des volumes horaires, des activités didactiques, des formes d’évaluation..) et pris en charge par des professeurs spécialisés (dits professeur de lettre ou de Polonais en Pologne...)

Langue/s d’enseignement (en anglais : language/s across curriculum, abréviation : LAC) pour désigner les emplois et les enseignements des langues de l’école quand elles sont employées dans les autres disciplines/matières pour transmettre des connaissances ou des compétences scientifiques, relevant des sciences sociales, de la philosophie, des activités sportives, artistiques...

Toute terminologie est représentation et est donc critiquable : ces termes de base nous emblent assez neutres pour permettre un premier dialogue clair entre nous.
3 Objectifs de la Conférence

Notre objectif est donc de créer les moyens de construire un échange de points de vues et d’expérience dans un langage commun structuré dans un cadre conceptuel partagé en partant de données :

Que faites vous dans votre contexte ?

Les réponses à cette question permettront de mieux définir la contribution de la Division des politiques linguistiques :

Que peut faire le Conseil de l’Europe au niveau européen, et donc de manière transversale, pour introduire davantage de transparence entre les politiques éducatives des Etats /régions, davantage de la conscience des choix effectués (qui, dans un espace donné, peuvent sembler comme aller de soi, du fait des traditions éducatives), davantage de cohérence dans les actions menées par les uns et les autres en vue du projet européen ?

Car nous attendent de multiples problématiques :

· nature des finalités assignées à la/aux langue de l’écoles : compétences vs connaissances, capacités fonctionnelles /pratiques/sociales/professionnelles de la communication en langue/s de l’école et en langues du répertoire individuel vs éducation de la personne /Bildung/éducation esthétique/créativité langagière/capacité réflexive sur la langue et les discours 

· nature des objectifs : compétences vs connaissances vs attitudes, quelles compétences et niveau de compétence minimum attendus à la fin de la scolarité obligatoire

- 
nature des méthodologies d’enseignement : quels documents sont pertinents pour connaître les programmes relatifs à la/aux langue/s de l’école ? Quelles enquêtes sont disponibles sur les pratiques enseignantes ? Les examens dans ces langues sont-ils révélateurs d’efficacité ? Comment sont élaborés ou contrôlés ces programmes ? Sous forme de descripteurs, de liste de connaissances, d’orientations générales à interpréter et à décliner localement ?...

· quelle relations entre les finalités/objectifs et l’âge (c’est-à-dire le développement cognitif et socio-affectif des élèves) ? Quelles dynamiques du curriculum

· comment définir les objectifs de l’enseignement de la/des littérature/s (canon d’oeuvres littéraires ?)

· quelles formes et quels rôles pour des activités didactiques métalinguistiques (dont prise de conscience de la variabilité sociolinguistique ...°

· quelles relations aux enseignements des langues étrangères (démarches méthodologiques communes, présence des langues étrangères dans le cursus des langues comme matière)

· comment s’aborde l’apprentissage de la littéracie et celle l’entrée dans l’écrit

· quelle place est faite aux langues dans les formations des enseignants chargés des disciplines autres ?

· quelles formes d’éducation à la citoyenneté, à l’implication sociale active, aux valeurs européennes ?

·  [...]

Les objectifs premiers de cette rencontre sont :

· de permettre aux états membres d’engager le dialogue sur les langues de scolarisation

· d’évaluer si et comment l’expérience acquise en ce qui concerne les langues étrangères (CECR et autre) est transférable en partie aux LE (type d’instrument de référence partagé, méthodologie pour l’établir, éléments du CECR utilisables tels quels (par ex descripteurs des compétence communicationnelles de niveau B et C) ou avec des adaptations 

· de mieux cerner le rôle des langues étrangères  dans l’enseignement des LE, à la fois du point de vue de la sensibilisation au langage et aux langues et de celui de l’éducation interculturelle et citoyenne, de manière à jeter les bases d’une didactique du plurilinguisme qui ne se limite pas aux langues étrangères

Tous ces points et bien d’autres, qui vont sont tous familiers engendreront, comme c’est souhaité, des débats scientifiques et techniques indispensables. Il sera néanmoins tout aussi indispensable que ces réflexions scientifiques ne fassent pas perdre de vue les finalités fondamentales du présent projet , qui sont d’accompagner les états membres dans la recherche de formations encore plus adéquates au sein des systèmes éducatifs d’où sortent des adultes-citoyens responsables. Je vous souhaite de fructueux échanges.
PAGE  
4

